Intersyndicale BNF : CFDT  - CGT -  FSU -  CFTC -  SUD
Retraites, emplois, salaires
Tous ensemble, grève et manifestation du samedi 6 novembre. 
Non, tout n’est pas joué !

Contrairement à ce que le gouvernement souhaiterait faire croire, la loi de réforme des retraites n’est pas encore "bouclée".

Le recours devant le Conseil Constitutionnel, introduit par les élus de Gauche immédiatement après le vote des assemblées, suspend la promulgation jusqu’aux alentours du 15 novembre. Car le Président de la République ne pourra promulguer la loi que si le texte est validé par le Conseil.

Il doit donc attendre l’examen et la décision du Conseil Constitutionnel, et sous réserve qu’aucune censure, partielle ou totale ne soit apportée au texte, ce qui obligerait à la réécriture de la loi.

Au delà de ce processus, il restera à formaliser et publier les décrets d’application de la loi. Rappelons-nous que pour sortir de la crise suscitée par la loi pourtant promulguée sur le CPE, les décrets d’application n’avaient pas été pris.

Le Gouvernement ne peut donc s’abriter derrière le vote du Parlement, pour clore le débat sur les retraites et dissuader les opposants à cette réforme de manifester le 6 novembre.

Les agents de la BNF se sont mobilisés massivement pour dire leur rejet de cette contre réforme mais ont aussi exprimé fortement les revendications locales qui pour l’instant n’ont trouvé aucune réponse satisfaisante de la part de la direction :

Itinéraire de la manifestation régionale Ile de France :
République – Bastille – Nation, départ 14 h30

Rendez-vous BNF : 14h00 Angle Rue Charlot 
et Bd du Temple

Un préavis de grève reconductible, couvre les agents du ministère de la Culture jusqu’au 6 novembre inclus.

- l'arrêt des suppressions de postes (plus de postes, c’est plus de cotisations sociales pour les retraites)


- l’arrêt de la précarité par un plan massif de titularisation (plus de titulaires, c’est plus de cotisations) 


- défense des missions de services publics menacées par le contrat de performance signé par la direction. 


- le maintien du reliquat de prime de fin d’année sans modulation étendue à l’ensemble des personnels titulaires et non titulaires 


- le maintien des budgets d’acquisition et le rétablissement de ceux de conservation et de formation


( Concernant la « prime de fin d’année », nous n’avons à l’heure actuelle aucune réponse concrète de la part de la direction.











